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Frànts Fulpius, architecte, Conseiller municipal, Pierre
Déléamont, architecte, Conseiller municipal, ,Marc Camoletti,
architecte, à Genève, Camille Martirt,-&Tclàtecte, à Genève,
Dr Karl Moser, professeur, à Zurich, Jean Taillens, architecte,

à Lausanne. Membres suppléants : Paul Bouvier,
architecte, à Neuchatel, E.-J. Propper, architecte, à Bienne,

qui ont accepté leur mandat et approuvé le présent règlement
du concours.

Le jury sera présidé par M. le Dr H. Oltramare, Conseiller
administratif délégué.

Les Membres du jury déclarent renoncer à toute participation

directe ou indirecte au concours.
Le Conseil administratif met à la disposition du jury une

somme de 8000 francs, destinée à récompenser trois à cinq
des meilleurs projets. Il pourra être décerné des mentions
honorables. Le jury pourra proposer au Conseil administratif
l'aèquisltiop, pour le prix de 800 francs au maximum, des

meilleures études pifévues à l'article premier.
En dehors des prix et des primes, les concurrents n'auront

droit à aucun honoraire ou indemnité.
Tous les projets primés deviendront la propriété de la

Ville de Genève qui aura toute latitude d'en disposer à sa

convenance pour le but proposé.
Conformément aux principes, en matière de concours

d'architecture, édictés par la Société des ingénieras et
architectes, chaque concurrent ne pourra obtenir plus d'un prix.
Cependant une variante pourra être acquise à un concurrent
déjà primé.

Il esl recommandé au jury de décerner un premier prix.
Les concurrents ayant obtenu des mentions honorables

pourront demander que leur nom soit publié.
Le jury, présentera, par écrit, au Conseil administratif un

rapport motivé, rédigé avant sa dissolution et signé par tons
ses membres.

Après la décision du jury, tous les projets admis au
concours seront exposés publiquement pendant quinze jours.

Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.

Procès-verbal de l'assemblée des délégués
du a a septembre igiy, à Berne.

Ordre du four. Procès-verbal de l'assemblée des délégués
du 88 avril 1917, à Bàle. (V. Bulletin technique, 1917, p. 151).

81 Rapport et comptes pour 1915 et 1916.

3) Election du Comité central et du président.
4) Election de deux membres de la Commission de la

« Maison bourgeoise ».

5) Décision au sujet de la prochaine assemblée générale.
6) Fondation du groupe des ingénieurs-conseils.
7) Divers.
Sont présents : da Comité central, MM. Peter, président,

l'/leghard, Wenner, Witmer-Karrer et Tïautweiler, secrétaire.

60 délégués de 17 sections :

Argovie,- E. Bolleter, II. Herzog.
Bàle. E. Grüner, H, La Hoche,F. Stehlin, R.Suter, O. Zieg 1er.

Berne. U. Bühlmann, A. Biihler. H. Eggcnbcrgcr, K. Frey,
W. Frey, Il.llindcrinanu, F. Hunziker, L. Malins, R.Winkler.

Chaux-de-Fonds. H. Mathys.
Fribourg. F. Broillel,
Qenêve. F. Kulpins, E. Imer-Schneider, C. Peloux, A.

Validier, Ch. Weibel.
avisons. G. Beugr, J. Solca.

Lucerne. O. Balthasar, E. Vogt, A. Möri.
Neuchdtel. H, Prince, A. Rychner.
Schaßhouse. O. Vogler.
Soleure. E. Schlatter.
St-Gall. C. Kirchhofer.
Thurgovie. A. Brenner. •

,,,Tessin. G. Galli.
Vaud. H. Verrey, A. de Blonay, E. Bron, J. Chappuis,

E. Chavanues, A. Paris. L. Villard.
Winterthour. H. Krapf.
Zurich. A. Brära, A. Hässig, G. Korrodi, Th. Oberländer.

O. Pfleghard, G. Schindler, R. Zollinger, A. Bernath, J. Heu-

rici, G. Jegher, II. Keller, P. Lincke,, R. Luternauer, F.--Mous¬

son, E. Payot, A. Rohn, A. Trautweiler.
.Etscusés : MM. "W. Kummer, Dick et Junod.
Le président, M. Peter, salue l'assemblée et demande s'il

y a des propositions de modifications de l'ordre du jour. Non.
1) Le procès-verbal de l'assemblée précédente est adopté.

,2) Rapport et comptes pour igi5 et igi6. Le président
commente certains points du rapport qui est adopté sans
opposition.

M. Wenner, caissier, présente les comptes, qui sont aussi
adoptés.

M. Pfleghard, fait ressortir l'état réjouissant de la situation
financière de la Société, dû, en grande partie à la bonne gestion

du secretariat.
3) Election du Comité central et du président. Le président

rapporte sur le travail préparatoire à cette, élection, accompli
le jour même par la conférence des présidents qui, en présence
de la démission collective du C. C. fait, à l'unanimité, les

propositions suivantes : président, M. R. Winkler, ingénieur, à-

Bernet; autres membres, MM. F. Fulpius, architecte, à
Genève; E.. Kässli, ingénieur, à Berné; E. Payot, ingénieur, à

Zurich et F. Widmer, architecte, à Berne. L'assemblée a toute
liberté d'élire les cinq candidats proposés, étant donné que la
section de Berne déclara que, au cas où M. R. Winkler serait
nommé président, elle renoncerait en faveur de l'assemblée
au droit d'élire deux membres du Comité central, i

Le C. C. sortant, bien que la décentralisation projetée lui
inspire des inquiétudes, renonce à présenter des contre-propositions

et se déclare d'accord quant au choix des personnes.
M. C. Jegher rapporte, en l'absence du président, au nom

de la commission chargée par la conférence des présidents
de préparer les élections. Il commente les raisons qui ont
conduit, ensuite de la démarche de la section vaudoise, à

rompre avec l'usage de conférer à la section de Zurich la gestion

de la Société. La commission a pris sa tâche au sérieux
et étudié minutieusement différentes solutions. 11 y avait lieu
de tenir compte non seulement des diverses régions du pays,
mais encore des différentes professions. Les propositions de
la commission, que la conférence des présidents a faites siennes,

sont vivement recommandées.
Ces propositions sont adoptées ensuite,,in globo, sans

opposition.
Le président saine le nouveau C. C. et exprime la conviction

qu'il dirigera la Société conformément à la vieille tradition

qui a fait ses preuves et que sa gestion sera heureuse.
Le nouveau président, M. Winkler, remercie L'assemblée, en
son nom et au nom de la section de Berne ; il souhaite de

pouvoir travailler à la prospérité de la Société. Applaudissements.

U remercie le C. C. sortant de son activité au cours d'une
période chargée et difficile; Applaudissements.'

M. Bûhlmann s'associe à ces paroles et remercie encore, au
nom de la section de Berne.
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M. Fulpius remercie au nom de la Suisse française à laquelle

une place a été faite dans le C. C,

4) Election de deux membres de la Commission de la maison

bourgeoise. A la place de M. Joos, Berne, décédé,

M. Stettler, Berne, estélu. Le choix du successeur de M. Wit-

mer-Karrer, démissionnaire, est abandonné au nouveau C. C.

5) Prochaine assemblée générale. Le président rappelle que

la section de Schaffhouse a demandé à être déchargée du soin

d'organiser cette assemblée. La section de Berne, qui avait

offert de se substituer à celle de Schaffhouse, s'est désistée

ensuite et proposa de ne pas réunir l'assemblée générale

cette année. Le C. C. propose de se rallier à cet avis et.de

renvoyer la prochaine .assemblée générale à l'année 1919.

M. Mousson observe que la G. e. P. devant célébrer en 1S4S

le quatre-vingt-dizième anniversaire de sa fondation, il serait •

préférable que l'assemblée de la S. 1. A. eût lieu en 1918. Il
propose que le C. C. étudie cette question de concert avec la

G. e. P. et prenne ensuite une décision.

Le président confirme que, conformément à l'avis de l'orateur

précédent, le C. C. s'en tient à la proposition de ne pas

convoquer l'assemblée générale en 1917, ce qui est adopté

ainsi que la proposition Mousson.

6) Fondation du groupe des ingénieurs-conseils. Le président

observe qu'il y a lieu de discuter tout d'abord le règlement

de ce groupe, qui est en cours d'impression.
Le. C. C. approuve le projet de règlement en langue

allemande, mais il n'est pas d'accord avec le texte français qui,
à l'art. 3, stipule que les membres du groupe soient de nationalité

suisse.
Cette disposition est contraire aux statuts de la Société qui

n'exigent pas cette nationalité des membres delà Société.il
n'est pas admissible de priver certains membres de la Société

du droit de faire partie d'un groupe professionnel. De plus le

C. C. préférerait la formule abrégée A, S. I. Ci (Association
suisse des ingénieurs-conseils) à celle de F. I. D. I. C. (Fédération

internationale des ingénieurs-conseils).
A une question de M. Vogt, le secrétaire répond que,

parmi toutes les sections- de la F. I. D.I. C, une seule, la

suédoise, impose la restriction relative à la nationalité.

M. Chavannes. expose les raisons de ceux qui- préconisent

l'exigence de la nationalité suisse. Ils entendent que la

désignation de.« suisse » soit protégée afin de prévenir-les abus.

U préfère en QUtre.la formule F. I. D. I. C, attendu que tous

les membres du groupe appartiendront à la Fédération inter-

.nationale.
M. Fulpius annonce que la section genevoise n'a pas pris

.position vis-à-vis de ces questions.
M. Pfleghard défend encore l'interprétation du Comité. 11

.^»inadmissible que, par exemple, des professeurs de l'Efoie

-polytechnique qui sont membres de la S. 1. A. soient exclus

de l'admission au groupe tout en continuant à subvenir en

temps que membres de la Société, aux dépenses du groupe.
En-Suisse on ne devrait pas prononcer l'exclusive contrôles

étrangers.
Prennent.encore la parole MM. Lmer, Matkys, Keller, Paris

et Winkler, puis la proposition de M. Chavannes de renvoyer
l'affaire à la prochaine assemblée des délégués est adoptée.

7.) Divers. Le présisent apprend que. plusieurs propositions

visant à la nomination de membres d'honneur ont été déposées.

L'assemblée des délégués n'a que le droit de faire des

propositions à l'assemblée générale, mais, ii n'y a pas de doute

qu'elle puisse procéder aux nominations si.elle juge bon d'en

assumer la responsabilité, ce.qui est admis sans objection.

M. Verrer propose alors de nommer membres d'honneur

de la Société les colonels I>' </. Dumur, ingénieur à l'ullv et

/-/. Lochmann, ingénieur-à Lausanne, tous deux membres

depuis lonntemps de la Société et qui ont rendu de grands
services à la technique et à l'armée suisses. Cette proposition
est adoptée à l'unanimité.

M. Beuer propose ensuite la nomination de M. le DP

Schucan, directeur général des Chemins de fer rbétiques, à

Coire, qui s'est signalé par des travaux remarquables en

matière de chemin de fer. M. Schucan est nommé membre

d'honneur à l'unanimité.
Le président fait part à l'assemblée.d'une proposition

tendant à patronner l'édition d'une « Denkschrift» en l'honneur

de M. Ritter, le staticien distingué, professeur, à l'Ecole

polytechnique et membre pendant de longues années de notre
Société.

M. Rohn, professeur, fournit des renseignements plus
détaillés. La «Denkschrift» qui exposera les méthodes de Ritter

et leur développement sera une oeuvre d'un caractère

scientifique durable. La rédaction en sera assumée par des

anciens élèves et des collaborateurs qualifiés de Ritter.
Ce secrétaire remarque qu'il s'agit uniquement d'accorder

au C. C. le pouvoir de disposer sur le prochain budget d'une

somme d'environ 500 francs pour subventionner l'entreprise

qui sera aussi appuyée par la section de Zurich. Adopté sans

opposition.
Une proposition du président de la section.de Bâle visant

la revision des principes en matière de concours ^architecture

ne peut être discutée attendu qu'elle ßet parvenue trop
tard ; elle est renvoyée au nouveau C. C.

Ce président rappelle qu'un nouveau concours pour le prix
Geiser sera ouvert et que les sujets peuvent être proposés au

C. C.
Ce président annonce enfin qu'un nouveau volume de la

Maison bourgeoise a paru (Berne, lre partie), qu'on peut acheter

au secrétariat. Le prix de vente de ce livre particulièrement

volumineux,,a été maintenu, malgré la hausse du prix
de revient, à 6 fr. pour les membres. — 16 fr. en librairie.

Après que des membres de la commission de la Maison

bourgeoise eurent combattu l'élévation du prix de vente aux

membres, l'assemblée maintient le prix de 6 fr., par 32 voix
contre 10.

BIBLIOGRAPHIE
Die Fischwege an Wehren und Wasserwerken in der

Schweiz von Ing. A. Harry, Generalsekretär des Schweiz.
Wasserwirtsehaftisverhandes. — Verlag Rascher & C°. Zürich
und Leipzig.
On sait que plusieurs espèces de poissons, surtout les

saumons et les truites, remontent les fleuves à certaines époques

pour frayer. Ces migrations périodiques sont considérablement

gênées par les barrages, construits sur les rivières, et

par les'travaux de correction. De là l'adjonction aux barrages
d'échelles à poissons, destinées à permettre ce passage.

L'intéressant ouvrage de M. l'ingénieur Harry est le résultat

d'une enquête.faite par « l'Association suisse pour Famé-

nagement des eaux » sur les constructions de ce genre existant

en Suisse ; il est complété par l'exposition de ce qui a

été fait à l'étranger. Le volume est abondamment illustré de

belles vues et de plans d'installations.
L'enquête a démontré que les échelles, construites en

Suisse, sont parmi les plus coûteuses et qu'un grand nombre

d'entre, elles ne remplissent pas leur but. Par contre, les

écluses de navigation, rares chez nous, se sont montrées
efficaces à ce point de vue, notamment à Augst.

11 est probable que la pisciculture, si perfectionnée aujourd'hui,

donnerait de meilleurs résultats économiques <jue ces

Coûteuses installations. Telle est l'impressioà qui se dégage
de la lecture de ce bel ouvrage, qui sera consulté avec intérêt

partons les spécialistes de travaux hydrauliques. N. S.

Lausanne. — Imprimerie La Concorde
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